Proposition de modalités de Référendum d’Initiative Citoyenne.(25.12.2011)

Notre objectif n°1 est de ne donner aucun argument avouable aux parlementaires pour refuser de les voter. 

En effet pour obtenir le RIC il faudra «  arracher » un accord du Pouvoir en place.

I. Pour les initiatives.

(Proposition de textes nouveaux ou abrogation de textes existants.)

1er temps présélection locale. 
Sur « un bureau représentatif »(= Qui a voté comme l’ensemble de la France au second tour de la Présidentielle à +ou- 0,5% ( ?) )  et comptant au moins 1.000 électeurs.( On peut prendre plusieurs bureaux pour dépasser les 1.000)
Il faut obtenir la signature sur papier de plus d’un nombre d’électeurs dépassant le score moyen, en pourcentage des inscrits, des députés de la « majorité présidentielle ». C'est a dire ayant voté la motion de confiance du gouvernement en place.(Art.49 de la Constitution), score majoré  de la marge d’erreur pour pouvoir extrapoler des « 1000 » au 45 millions d’électeurs. Ce chiffre sera à faire calculer  avec précision par des spécialistes des sondages. Estimons le pour fixer les idées à « # 4% » 

En 2007 les chiffres auraient donc été 27,68% + « 4% » = 31,68%
( Ce chiffre serait : « Le score moyen majoré de la majorité présidentielle à l’ assemblée nationale. »)

2ème temps sélection nationale. Ouverte à tous les électeurs
Précision :
Le soutien devra être massif puisqu’aucune proposition ne pourra être soumise au référendum annuel si elle n’a pas obtenu le soutien de plus de 2 millions d’électeurs. ( C’est # 4,5% des inscrits. c’est le double du seuil des initiatives en Suisse  et pratiquement le seuil demandé en Californie.) 
La pétition « nominative » pour soutenir se déroule  exclusivement en ligne,( Par la mairie pour ceux qui n’ont pas d’accès internet,) toutes les initiatives « présélectionnées localement » que l’on voudrait voir soit adoptées par le Parlement soit être soumises au référendum annuel.
Le jour de la fin de la période des soutiens. On retient les 12( ?) ou 20 ( ?) meilleurs scores pour le référendum annuel .

MAIS SI le parlement adopte en l’état X propositions il y en aura X qui pourront remonter dans la sélection annuelle. Il pourra y avoir encore adoption par le parlement de Y nouvelles propositions et Y qui remonteront, etc. Jusqu’à ce que le parlement n’adopte plus de propositions.
Il y a UN référendum annuel et pour être pris en compte le OUI devra le jour du vote avoir dépassé le pourcentage moyen obtenu  le jour de leur élection par les députés ayant voté la confiance au Gouvernement le jour de sa déclaration de politique générale. (Ce vote sera rendu obligatoire dans l’article 49 de la Constitution.)
II .Pour les vetos suspensifs provisoires.

(Ils visent les lois nouvelles et les décrets de l’exécutif.).

Pour ne pas paralyser l’action du Gouvernement les conditions du veto suspensif provisoire doivent être exigeantes. La procédure doit être très sélective et rapide trois mois au plus..

1° La phase de présélection locale des vetos suspensifs provisoires.

On ne peut proposer que l’abrogation du texte en son entier.
Les tentatives de présélection d’une proposition devront  être lancées sur plusieurs « bureaux représentatifs ». En effet pour passer au stade suivant il faudra avoir dépassé « Le score moyen majoré de la majorité présidentielle à l’assemblée nationale. » ( De 2007à 20112 : 27,68% + « 4% » = 31,68%), dans au moins trois « bureaux représentatifs » n’appartenant pas aux mêmes Régions.
2° La phase nationale des vetos suspensifs provisoires.

Toute demande présélectionnée est soumise à  un échantillon de 1000 inscrits tirés au sort, dans chacune des 27 régions. (Chaque année de nouveaux échantillons sont tirés au sort.)
Les résultats sont totalisés mais en tenant compte de la proportion d’inscrits de chaque Région dans l’ensemble des inscrits. 
Comment obtenir un « veto suspensif provisoire » 

+ En matière de loi ordinaire.
Le pourcentage de soutien national à l’abrogation devra avoir obtenu un pourcentage des inscrits supérieur à celui obtenu par la Majorité présidentielle en place au second tour des législatives. (Ex en 2007 : 27,68%. pour la majorité.) + 2% ( ?) de marge d’erreur.(A préciser avec échantillon de 27.000 sur 45 millions) 
+ En matière  de loi constitutionnelle et de loi organique 
Le pourcentage de soutien national à l’abrogation devra avoir obtenu un pourcentage des inscrits supérieur à 60% de la participation aux législatives 60%, soit : 36%
( La Constitution ne peut être modifiée par le Congrès qu’à la majorité de 60%.)

3° Conséquences du succès d’un " veto suspensif provisoire".
« Un veto suspensif provisoire » a des conséquences immédiates. Le blocage.

Le Gouvernement dispose – à son choix - de trois possibilités :
- Soit indiquer le retrait définitif de son texte.
- Soit indiquer le retrait provisoire de son texte qui sera soumis au prochain RIC annuel.( Mais en plus des propositions citoyennes.)
- Soit organiser immédiatement un référendum pour tenter de lever le veto.
Dans ce cas : Le résultat est pris en compte à la majorité absolue des suffrages exprimés et quelle que soit la participation.
Rappel : Nous cherchons des modalités ne laissant AUCUN ARGUMENTAVOUABLE  aux élus pour refuser le ric.

